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Matiüe ä rCexion pour la rel ve
dans l'entreprise

Presque toutes les entreprises en Suisse sont de petites
et moyennes entreprises (P/VIE). Leur importance pour
Peconomie suisse est enorme. Elles fournissent les deux
tiers des places de travall dan.s toutes les entreprises pri-
vees. La majorite des PME est dirigee par des particu-
liers (entreprise individuelle) ou par des familles dont les
proprietaires sont souvent eux-memes actifs sur le plan
operationnel au sein de l'entreprise. Dans de telles entre-
prises, il se pose töt ou tard la question importante de la
succession. Eexistence de la firme est liee de faen indis-
sociable ä cette question.

Cet article traite d'abord des resultats d'une etude sur la
succession dans l'entreprise en Suisse, puis de la succession
dans l'entreprise consideree comme un sujet tabou, ensuite
nous presentons les obstacles les plus frequents lors de la
succession dans l'entreprise ainsi que Fordre des phases d'un
processus de succession et nous traitons finalement des fac-
teurs de reussite d'un processus de succession en recourant
ä une liste de contröle (check-list).
Dans le prochain article (numero 7+8/2014), nous traite-
rons plus en detail des points particuliers d'une succession
dans l'entreprise.

ütude au sujet de la succession dans l'entreprise en Suisse
Une etude du Credit Suisse et du centre «Center for Family
Business» de l'Universite de Saint-Gall (juin 2013) a exa-
mine comment les PME suisses cedent la direction de l'en-
treprise ä la prochaine generation et quels sont les facteurs
centraux lors du transfert de la direction.
En plus de la composante economique, la succession dans
les entreprises familiales a egalement une forte composante
emotionnelle. Pour beaucoup d'entrepreneurs, la propre
entreprise represente Fceuvre de leur vie. Par consequent,
la succession dans l'entreprise affecte non seulement l'en-
trepreneur et l'entreprise, mais aussi la famille. Du point
de vue du successeur, la reprise de l'entreprise est souvent
aussi une affaire de cceur: la possibilite de s'epanouir pro-
fessionnellement est, selon l'etude, le motif principal pous-
sant ä reprendre une entreprise, bin devant Fattractivite
financiere.

Daniel R. Frey, avocat et notaire, Olten et Zofingen

Bon nombre d'entrepreneurs familiaux souhaitent trans-
mettre leur entreprise au sein de leur famille. Comme cela
n'est pas toujours possible, il arrive en pratique tres sou-
vent que la succession soit organisee ä l'exterieur du cercle
familial, surtout quand l'entrepreneur n'a pas prevu de plan
concret pour la succession. Pour les entreprises n'etant pas
gerees par le cercle familial, le proprietaire decide souvent
de miser sur les collaborateurs de longue date comme suc-
cesseur. Pour des entreprises familiales, cette variante est
toutefois moins frequente.

Plus precisement, voici les resultats chiffres de l'etude
concernant les solutions de successions:

Family buy-out: Pour 40 pour cent des PME suisses, la
direction de l'entreprise est transmise au sein du cerde
familial.
Management buy-out: Pour 20 pour cent, la direction
est transmise ä des collaborateurs de l'entreprise.
Management buy-in: Pour 40 pour cent, la succession
se passe ä l'exterieur du cercle familial et ä l'exterieur de
l'entreprise.

De maniere surprenante, Fetude a constate que pour 46
pour cent des transmissions d'entreprises, aucun catalogue
d'exigences concernant le successeur n'avait ete etabli. Dans
la variante de succession du management buy-in citee ci-
dessus, il y a en outre dans trois transferts sur quatre seule-
ment un candidat pour la selection.
On deplore aussi que 40 pour cent des PME n'aient pas re-
gle le rapport de l'ancien proprietaire avec l'entreprise apres
le transfert de celle-ci. Ä cet egard, il existe donc aussi un
potentiel d'optimisation dans de nombreuses PME lors de
la structuration de la planification de la succession.
Selon l'etude, 80 pour cent des PME realisent quand m2me
dans le cadre de la transmission de l'entreprise un examen
systematique des forces/faiblesses et de la valeur de l'entre-
prise (contröle de due diligence de l'entreprise).

Les resultats de l'etude montrent egalement que les trans-
missions au sein du cercle familial different fortement en de
nombreux aspects des transmissions ä l'exterieur du cercle
familial Les transmissions au sein de la farnille ont souvent
heu de faQon beaucoup moins structuree et le conseil d'ad-
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ministration a ici beaucoup moins d'influence.
La succession dans l'entreprise ä Pinterieur du cercle fami-
lial dure en general plus longtemps que la reprise externe.
En plus, le fait que l'ancien patron est la plupart du temps
aussi encore present pendant des annees apres la reprise re-
cele un certain potentiel de conflits dans de nombreux cas.
Mais la succession ä l'interieur du cercle familial presente
souvent une dependance financiere etroite, cela signifie que
les successeurs faisant partie de la famille peuvent reprendre
l'entreprise en beneficiant de conditions plus favorables que
celles des repreneurs externes au cercle familial. 20 pour
cent des repreneurs internes ä la famille peuvent meine re-
prendre gratuitement l'entreprise.

La succession dans l'entreprise souvent un sujet tabou
La propre succession est un grand defi, on ne le regle en
effet qu'une fois dans la vie. Le stress dmotionnel et les exi-
gences dans l'entreprise sont grands. Les aspects familiaux
et personnels influencent Pentreprise et vice-versa, il peut
meine exister des conflits d'interets. Comme la creation de
la propre entreprise, le reglement de la succession represente
une etape qui est associee ä de nombreuses peurs et incer-
titudes. En consequence, de nombreux entrepreneurs ren-
contrent des difficultds et ont un grand respect pour cette
täche. La question est ainsi souvent reportee, car les affaires

quoticliennes ont finalement la priorite.
Pour un reglement optimal de la succes-
sion, ii faut du temps. Ce temps precieux
fait souvent defaut lors du lancement
et de la mise en cr uvre du reglement de
la succession si la question a ete repor-
tee aux calendes grecques. S'il n'y a pas
assez de temps disponible, cela peut avoir
des effets negatifs. II est donc mieux
de prendre les choses en main et de deter-
miner soi-merne la vitesse de realisation.

Les pierres d'achoppement les plus
frequentes lors de la succession dans
l'entreprise
a. Eentrepreneur et sa famille n'ont pas les

idees claires concernant l'avenir de leur
engagement entrepreneurial. rabsence
d'une strategie de proprietaire daire-
ment definie ou une strategie mal de-
finie conduisent facilement au fait que
la succession dans l'entreprise n'est pas
engagee correctement.

rentrepreneur decide seuL Si les ques-
tions concernant la succession ne sont
pas discutees ouvertement avec les par-
tenaires et en conseil de famille et si les
conflits d'interets existants ne sont pas
identifies et resolus, les solutions de suc-
cession dans de bonnes conditions ne
sont guere realisables.

Les questions concernant la succession
sont ignorees ou refoulees. La plupart
du temps, ce sont des obstades emo-
tionnels plutöt que de bonnes raisons
objectives qui sont responsables du fait
que les solutions concemant la succes-
sion ne sont pas preparees et mises en
ceuvre ou je sont beaucoup trop tard.

Les modes de succession envisages sont
irrealistes ou incertains et ne s'accom-
pagnent pas d'options de remplace-
ment. Si la solution retenue ne peut
pas etre realisee plus tard ou si des eve-
nements imprevus surgissent, de meil-
leures solutions de succession sont sou-
vent ratees ou arrivent trop tard.

Les competences entrepreneuriales ou
la motivation du successeur ont ete mal
evaluees. Souvent, c'est seulement ä l'ap-
parition des premiers resultats insatis-
faisants que l'on reconnait que le suc-
cesseur ne peut pas diriger avec succes
l'entreprise et ne peut pas la developper.

Les interets personnels ou financiers
de l'entrepreneur ou de sa famille em-
pechent de trouver la meilleure solution
pour Pentreprise. C'est par exemple he
cas quand une solution externe au cercle

familial est bloquee pour des raisons
emotionnelles ou si le vendeur s'obstine
ä demander un prix irrealiste.

11 n'y a pas suffisamment de fortune pri-
vee disponible. Une bonne solution de
succession dans le cercle familial est ren-
due plus difficile ou ne peut pas etre
appliquee parce que tous les heritiers
doivent etre traites d'une facon equiva-



Datum: 19.05.2014

"Schweizer Optiker"
8618 Oetwil am See
044/ 929 14 29
www.schweizeroptiker.ch

Medienart: Print
Medientyp: Fachpresse
Auflage: 1'602
Erscheinungsweise: monatlich

Themen-Nr.: 377.009
Abo-Nr.: 377009
Seite: 39
Fläche: 96'506 mm²

Medienbeobachtung
Medienanalyse
Informationsmanagement
Sprachdienstleistungen

ARGUS der Presse AG
Rüdigerstrasse 15, Postfach, 8027 Zürich
Tel. 044 388 82 00, Fax 044 388 82 01
www.argus.ch

Argus Ref.: 53917949
Ausschnitt Seite: 3/4

lente dans le cadre prescrit par la loi et
qu'ils veulent etre desinteresses en rece-
vant l'argent qui leur est dü.

La planification de la fortune et de la fisca-
lite, ainsi que les mesures relevant du droit
des societes et du droit successoral sont ne-
gligees ou, au contraire surestimees. Ii ne
peut se degager aucune solution globale
optimale, parce que divers elements parti-
culiers sont negliges ou trop mis en avant.

Pour les differents domaines specialises,
il est trop peu fait appel ä des conseillers
qualifies specialises. Les questions com-
plexes liees ä la succession dans l'entre-
prise et dans la famille de l'entrepreneur
ne sont donc pas abordees avec suffisam-
ment de professionnalisme.

Comme l'entreprise n'est pas organisee
de fa9gn ä permettre sa transition, la so-
lution souhaitee pour la succession ne
peut pas etre mise en oeuvre ou eile ne
produit pas le succes escompte. Par la
suite, l'entrepreneur et sa famille sont d-
us le plan emotionnel et sur le plan

financier.

k. Einformation relative ä la succession n'est
pas donnee ä temps ou n'est pas assez ex-
plicite. Inquiets, les collaborateurs, les
dients et les foumisseurs se detoument de
l'entreprise sans reels motifs.

1. L'entrepreneur ne peut se faire ä l'idee
de quitter son entreprise et de renoncer
ä son röle dirigeant. 11 empeche ainsi son
successeur de reprendre les renes de fnon
independante et de s'imposer avec succes
dans l'entreprise.

Les cinq phases du processus de succession
Pour mieux s'orienter lors du processus de
succession qui dure longtemps, on peut
distinguer les cinq phases suivantes:
- Phase 1: Initialisation
Plus töt la succession sera discutee ouver-
tement, plus grande sera la marge de ma-
noeuvre lors du reglement de la succession.
C'est pourquoi l'on peut dejä retirer des

avantages d'une discussion tenue lorsque
entrepreneur est au sommet de ses perfor-

mances.

Phase 2: Options
Dans la plupart des situations, il vaut la
peine de discuter des besoins relatifs ä la
succession avec les parties prenantes (fa-
mille, gestionnaire, collaborateur, parte-
naire externe) et de developper egalement
plusieurs options coherentes et realisables.

Phase 3: Prearation
Eentreprise ainsi que tous les interesses
doivent etre prepares ä la succession par
des mesures individuelles. C'est souvent
lors de ces mesures que la decision est prise
de savoir quelle Option est mise en ceuvre.

Phase 4: Remaniement
Une transition en douceur assure la conti-
nuite et le succes. Lors d'une phase de tran-
sition plus longue, vous changez de röle.
D'entrepreneur, vous devenez coach. Vous
determinez votre röle durant cette periode
en collaboration avec votre successeur.

Phase 5: Mise en truvre et point final
Le processus de succession n'est termine
qu'apres le depart de l'entrepreneur. II faut
fixer la date ä laquelle le depart de l'entre-
preneur interviendra. En outre, l'avenir de
celui-ci en dehors de son entreprise doit
etre planifie et elabore.

Les facteurs de reussite pour un
processus de succession (check-list)
Le processus de succession comporte plu-
sieurs risques, comme inclique ci-dessus
(pierres d'achoppement). Dans certains
cas, cela peut se 'edler etre insignifiant,
mais dans d'autres cas, cela peut conduire
ä Fechec du projet. Par consequent, vous
devriez tenir compte en particulier des
facteurs suivants lors de votre processus de
succession:

Dffinir une stratigie claire de propritstaire
Les solutions acceptables pour une suc-
cession sont fondees sur des idees claires
quant aux objectifs et au röle fiitur de
la famille de l'entrepreneur. Eentrepre-
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neur ou sa Familie doivent proceder ä une
reflexion approfondie sur les interets finan-
ciers et les valeurs qu'ils veulent privilegier.

De'velopper des perspectives d'avenir
Les entrepreneurs doivent se faire des idees
de l'avenir pour pouvoir se separer de
l'entreprise sur le plan emotionnel et la re-
mettre dans de bonnes conditions ä un suc-
cesseur. Ii leur faudra surmonter les obs-
tacles psychologiques et materiels en ayant
confiance en eux et il leur faudra aussi don-
ner un nouveau sens ä leur vie.

legier la succession d'un commun accord
Un entrepreneur doit regier sa succession
non seulement dans rentreprise, mais aussi

au sein de sa famille. Les solutions elabo-
r&s seront meilleures si les conflits d'inte-
rets financiers et emotionnels sont discu-
tes objectivement au sein de la famille et
regles d'un commun accord dans un sens
favorable ä l'entreprise.

Planifier et mettre en ceuvre la succession
ä temps

Les entrepreneurs conscients de leurs res-
ponsabilites se doivent ä eux-memes et ä
leur entreprise de planifier leur succes-
sion et de la mettre en ceuvre ä temps. Ils
savent que les solutions elaborees tardi-
vement, bin de simplifier la situation, la
compliquent plutöt et comportent davan-
tage de risques.

Prearer et motiver le successeur
Les successeurs possedant les qualites
humaines et les competences profession-
nelles requises, qu'ils soient issus de la
famille de l'entrepreneur ou des cadres de
l'entreprise, doivent etre motives et pre-
pares specifiquement ä leur future täche
directrice. Chaque entrepreneur a les
successeurs potentiels qu'il a lui-meme
designes.

Organiser rentreprise de maniere
ä permettre sa transmission

Les entreprises bien organisees et pros-
perent attirent generalement de nom-
breux candidats ä leur reprise. Pour per-
mettre au successeur de tirer pleinement
profit du potentiel de creation de valeur,
ii faut regler de maniere optimale la struc-
ture organisationnelle, les domaines de
responsabilite, la comptabilite et les ins-
truments d'encadrement.

Examiner diffirentes options stratigiques
Pour l'entreprise et la famille de l'entre-
preneur, les differentes solutions de suc-
cession presentent des avantages et des
inconvenients. Toutes les options envi-
sageables suivant la strategie de proprie-
taire choisie doivent etre attentivement
examinees. En effet, ii convient de ne pas
se focaliser prematurement ou intense-
ment sur une seule solution de succes-
sion.

Apprecier la valeur de rentreprise du
point de vue du successeur

La valeur de l'entreprise est en bonne
partie determinee par son niveau de ren-
dement et les cash-flows escomptes. Le
successeur ou l'acquereur ne peut payer
qu'un prix qui apparait justifie par rapport
ä ses propres attentes et par rapport ä ce
qu'il peut financer.

- Pliserver la fortune familiale et assurer la
ptivoyance individuelle

La gestion de la fortune et la prevoyance
individuelle exigent une perspective ä bong
terme. Les entrepreneurs devraient donc
commencer suffisamment töt ä placer
leur fortune privee en pleine conscience
des risques et du rendement, et ä la sepa-
rer de la fortune de l'entreprise.

Risoudre la succession en s'entourant
de bons conseillers

La transmission d'une entreprise souleve
des questions complexes de nature eco-
nomique, juridique, financiere et fiscale,
dont les implications sont souvent diffi-

ciles ä apprecier. Pour pouvoir y repondre
de maniere competente et objective,
est necessaire de faire appel ä des conseil-
lers experimentes et independants. II peut
s'averer judicieux de confier la coordina-
tion du processus de succession ä une per-
sonne externe independante.

Je remercie vivement mon assistante,
Corinne Weber, etudiante en droit, qui
m'a aide lors de la redaction de cet artide
et qui a participe ä sa realisation de fagm
significative.

(Traduction par l'editeur;


